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 Paris, le 21 décembre 2023 
 
 
 
 
Monsieur le Premier président,  
 
Vous m’avez transmis le projet de rapport public thématique consacré aux stations de 
montagne face au changement climatique pour observation, ce dont je vous remercie. 
 
A titre liminaire, je souhaite rappeler que le ski est l’élément différenciant du tourisme en 
montagne. En la matière, la France a acquis une réputation internationale tant pour la qualité 
de ses domaines skiables et de son accueil que pour l’excellence de ses secours en 
montagne.  
 
Votre rapport pointe une dépendance des stations de montagne au ski et une insuffisance 
d’adaptation au changement climatique. 
 
Sur le premier point, la filière représente plus de 11 milliards d’euros de chiffre d’affaires 
annuel, 400 millions d’euros d’investissement et fait vivre un tissu d’entreprises locales qui 
emploie plus de 120 000 personnes. Le tourisme des sports d’hiver est indéniablement le 
moteur économique des territoires de montagne, créateur d’emplois directs et indirects. A titre 
d’exemple, alors que le taux de chômage de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est de 8% 
au premier trimestre 2023, il est de 6,7 % dans le département des Hautes-Alpes (chiffre 
équivalent à celui de Gap) et de 5,6 % seulement dans le briançonnais où se concentre les 
stations de ski. 
 
Le modèle des stations de ski ne peut pas être considéré comme un modèle à bout de souffle. 
Les situations sont très différentes d’une station à une autre et un certain nombre de stations 
de haute montagne ont encore des belles perspectives d’activité liées au ski à moyen et long 
terme. S’agissant des stations en basse ou moyenne montagne, leur fermeture n’est pas 
seulement la suppression de quelques emplois : c’est avant tout un équilibre économique qui 
est bouleversé.  
 
L’adaptation des stations de montagne, voire leur reconversion pour certaines d’entre elles, 
est un enjeu majeur. L’adhésion de l’ensemble des acteurs, élus et professionnels du tourisme, 
à cette nécessité est primordiale. C’est pourquoi, l’ANEM souscrit totalement à votre 
recommandation de créer un observatoire national regroupant toutes les données de 
vulnérabilité en montagne accessibles à tous les acteurs locaux. Les indices de vulnérabilité 
ne peuvent toutefois pas être arrêtés arbitrairement de façon descendante : il est impératif 



qu’ils soient co-construits et partagés par tous pour être compris et acceptés. Par ailleurs, il 
convient qu’ils intègrent les adaptations déjà entreprises par les stations pour la diversification 
de leur activité touristique et la préservation de leur environnement. 
 
Au-delà des vulnérabilités, les élus locaux doivent disposer de connaissances à forte valeur 
ajoutée pour appréhender les dynamiques de développement économique de leur territoire 
sur le temps long.  Indéniablement, les quelque 320 stations de sport d’hiver doivent préparer 
l’avenir en opérant une diversification touristique (et parfois une reconversion) mais aussi une 
diversification durable de leur économie.  
 
Si le rapport indique que les retombées économiques des activités estivales sont mal évaluées 
aujourd’hui faute d’étude, il n’en demeure pas moins que le panier des dépenses par touriste 
l’été et l’hiver est incomparable. Le succès populaire des vacances d’été n’a pas de retombées 
économiques équivalentes. Selon Atout France, les dépenses touristiques en stations seraient 
de 2,4 milliards € en été contre plus de 8 milliards € en hiver.  
 
Il faut donc accompagner les territoires à identifier leurs atouts et leurs leviers d’action pour 
créer des activités à forte valeur ajoutée en parallèle du tourisme quatre saison en montagne. 
 
Sur le deuxième point, l’ANEM n’adhère pas au constat d’une insuffisance de prise en compte 
du changement climatique par les acteurs locaux. Le rapport conteste notamment les 
investissements liés au maintien d’une activité touristique tournée sur le ski en remettant en 
question la pertinence des études Climsnow.  
 
Il s’agit d’études scientifiques qui permettent de quantifier les perspectives d’enneigement à 
moyen terme, qui donne une estimation des quantités d’eau mobilisées pour la production de 
neige en climat actuel et futur. La fiabilité de ces études n’a pas été remise en question. Il 
convient de souligner que les décideurs publics ont besoin de données pour prendre leur 
décision et qu’ils s’appuient sur des experts pour décider d’un investissement au regard de sa 
durée d’investissement. 
 
La pérennisation et le développement d’activités sur les domaines skiables, même sur les 

territoires qui conservent des perspectives d’enneigement suffisantes à moyen long terme, ne 

peuvent pas être rejetés sans nuance. La nécessité de s’adapter et de se transformer a une 

portée extrêmement variable d’un territoire à l’autre. Une station de haute montagne n’a pas 

les mêmes perspectives ni les mêmes atouts qu’une station de moyenne montagne.  

J’ajouterai par ailleurs que la montagne est précurseur dans l’adaptation au changement 

climatique avec sa stratégie 4 saisons. Si les changements ne sont toujours manifestes, c’est 

qu’ils prennent du temps pour se mettre en place et porter leurs fruits. Une transition se fait 

sur du moyen long terme. Ce n’est pas une spécificité française. A notre connaissance, on ne 

trouve pas d’exemple de transition réussie non plus à l’étranger.  

 
Je souhaiterai enfin revenir sur la proposition de la Cour des comptes de mettre en place une 
gouvernance ne relevant plus du seul échelon communal. 
 
Au-delà de la gouvernance du domaine skiable et des remontées mécaniques, il y a également 

l’écosystème autour de cette activité. Il s’agit donc surtout d’instaurer des instances de 

dialogue, au sein desquelles l’ensemble des acteurs économiques puissent se retrouver et 

échanger, aptes à trouver ensemble les voies de l’adaptation.  

Le sujet n’est pas tant la gouvernance que le dialogue que les territoires arrivent à engager 

entre les différentes strates territoriales, et les moyens qui leur sont offerts pour les 

accompagner. Diluer et changer la gouvernance n’est pas toujours la solution. Il n’y a pas de 



réponse unique. Certaines stations se sont par exemple construites sur des identités fortes 

comme La Plagne ou Tourmalet. Elargir la gouvernance présenterait le risque d’effacer 

progressivement l’identité de la station et qu’elle se retrouve isolée dans les décisions prises 

à une échelle plus large. A l’inverse, d’autres stations ont élargi leur gouvernance à un territoire 

plus large comme par exemple le syndicat mixte « tourisme Hautes-Vosges », les communes 

ne souhaitant plus limiter leur réflexion à leur station de ski respective. L’objectif est d’assurer 

la promotion touristique de tout ce territoire sur l’ensemble de l’année. 

 
Enfin, si la Cour insiste sur l’importance des financements publics orientés vers l’économie du 

ski au détriment du financement de la transition, ce propos mérite d’être nuancé. Les territoires 

de montagne sont en effet confrontés à de plus en plus de risques naturels induits par le 

changement climatique (écoulement de langues glaciaires ou du glacier complet, écoulements 

d’eau brutaux, laves torrentielles de boue, mouvements de terrain). Ces nouveaux risques 

entrainent une nécessaire adaptation des territoires, comme la Cour le souligne également. 

Or, cette adaptation appelle un soutien que les collectivités territoriales ne sont pas en mesure 

de porter seules. Il est donc nécessaire d’accompagner les collectivités, par exemple par la 

mise en place d’un fonds de soutien dédié à la transition de ces territoires particulièrement 

vulnérables. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Premier président, l’expression de ma considération 
distinguée. 
 
 

La Présidente 
 
  
 
 
 
Pascale BOYER 
Députée des Hautes-Alpes 

 
 

 

 


